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Les Nouvelles 
 

 

Editorial 

 

 

F leixoises, Fleixois 

 

 

 
Après la pluie le beau temps, certes, il faudra encore attendre quelques jours mais du côté du cabinet médical une éclair-

cie semble se dessiner après les péripéties de l'année écoulée. Un nouveau médecin arrivera le lundi 3 juin. Elle officiera 

comme médecin adjoint au docteur Bernis, le temps pour elle de passer sa thèse. La pénurie actuelle de médecins est 
telle qu'il faudra s'habituer à en changer plus souvent que par le passé. Les personnes de la commune se trouvant sans 

médecin traitant seront prioritaires pour faire partie de sa patientèle. Je suis certain que vous lui réserverez un accueil 

chaleureux de façon à lui donner envie de s’établir dans notre village. 

 
Concernant les travaux, ceux de l'école seront terminés fin mai, la clôture et le stationnement côté rue du capitaine Coste 

seront réalisés après la sortie des classes. Le changement d'affectation de la maison des associations en maison d'assis-
tantes maternelles s’effectuera à partir du mois de mai. Les tranches 1 et 2 de l'extension d'assainissement collectif route 

du Gueynaire sont en service, les tranches 3 et 4 le seront d'ici cet été. La réfection de l'éclairage public se poursuit et 

Enedis procédera à des effacements de réseaux dans les secteurs de l'église et de l'école. 

 
Le budget qui sera prochainement voté se veut ambitieux en termes de services aux associations. A ce titre, le hall situé à 

l'arrière de la salle des fêtes sera fermé, devenant ainsi un espace traiteur permettant également le rangement des tables 
et chaises. La toiture des garages, mis à disposition du comité des fêtes (pour partie) sera refaite et l'association Mémoire 

du Fleix bénéficiera d'un nouvel espace dédié en bout de la salle de motricité. Ainsi après le club de football en 2023, ce 

sont deux nouvelles associations qui bénéficieront des investissements rendus possibles d'une part par un excédent de 

trésorerie, et d’autre part par les subventions de l'état, du Conseil Départemental ainsi que la Communauté d'Aggloméra-
tion Bergeracoise. Pour la 6ème année consécutive, la commune n'aura pas recours à l'emprunt à moyen terme et n’aug-

mentera pas ses taux d’imposition pour financer ses investissements. Malgré cela nous devons rester vigilants car les 

hausses successives du gaz et de l'électricité ont non seulement annulé le gain financier attendu suite au non remplace-
ment d'un agent parti à la retraite mais impacté également de façon importante les dépenses courantes. A ce titre, une 

attention particulière a été portée dès cet automne à l’utilisation du chauffage et à ses planifications horaires. 

 
Concernant l'école la hausse des effectifs se poursuit ce qui nous conforte dans notre création de MAM. L'équipe d'assis-

tantes maternelles est créée et nous ne manquerons pas de vous la présenter prochainement. 

 
Avec le printemps reviennent les manifestations organisées en extérieur que ce soit par nos associations mais également 

cette année par la municipalité qui organisera la fête de la rivière le dimanche 16 juin. J’en profite pour féliciter la nou-

velle équipe de "The Always Young" qui a su divertir les fleixoises et les fleixois au cœur de l'hiver. 

 
En espérant vous retrouver nombreux le dimanche 9 juin à l'occasion des élections européennes, je vous souhaite une 
belle saison printanière. 
 

 

Le Maire, Lionel LACOMBE 
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 L’Humeur Flexible 

 

Tour de Babel 

(ou dialogue délirant qui peut se produire lors-

que l'on pense reconnaître quelques mots 

d'une langue étrangère que l’on ne maîtrise 

pas.) 
 

Le 27 avril, à l'occasion du Quiz franco-britannique, une 

française vient s'installer à une table et fait la connaissance 

de ses partenaires de jeu pour la soirée.  
 

La française : Bonsoir, je suis ravie de passer la soirée avec 

vous. Vous venez régulièrement au Quiz, ça vous plaît ? 1 
 

L'anglais : Good evening, of course we want to play, and for 

sure, we want to win ! 2  Je vous sers l'apéritif ?  
 

La française : Oui, ça me dit 3  
 

L'anglais : c'est vrai ! Vous avez raison, d'habitude c'est ven-

dredi. 4  
 

La française : en fait, je vous demandais si vous aimiez le 

jeu… 5  
 

L'anglais : What do you say? Vous demandez si moi j’aime 

vous ? Vous êtes complètement fou, il y a mon femme à côté ! 

Heureusement, elle ne comprend pas le français.  
 

La française : D’abord, on ne dit pas « mon femme », car une 

femme, par principe, c'est féminin, même si de nos jours, il ne 
faut pas se fier aux apparences. Et jamais je n'oserais vous po-

ser une telle question, c'est un malentendu 6 
 

L'anglaise : What ‘s happening darling ?  
 

L'anglais : This woman is absolutely crazy, she presumes I'm 

gay because you don’t look very feminine and above it all, she 

says I don't hear well, she believes I’m deaf… 7  
 

La française : Mais que dites-vous ? Je ne souhaite pas votre 

mort !  
 

L'anglais : We’re out of luck … it’s going to be a terrible eve-

ning!  What a bitch ! 8 
 

La française : moi aussi, j'adore la plage… Ça me fait penser à 

Gainsbourg… ça va peut-être tomber au quiz musical ! Sea, sex 

and and sun, vous connaissez ?  
 

L'anglais : And now, she's flirting with me !. This is too 

much ! I'm afraid We shall have to leave ( 
 

La française : c'est exactement ça, c'est la vie ! Il y a le ciel, le 

soleil et la mer… 
 

Sur ce, les anglais se lèvent et cherchent une autre table où 

s'installer, en marmonnant : « Crazy frog-eaters… ! 10 

 

La française : vous partez déjà ? Crazy Frog au quiz musical ? 

Vous croyez… ? 
 

Ce soir-là, après six siècles de paix au Fleix, une nouvelle 

guerre de 100 ans a bien failli démarrer… 
 

1 : du verbe plaire, please ≠ play, jouer   2 : bien sûr que nous 

voulons jouer, et surtout, on veut gagner   3 : OK for me ≠ 

Samedi, Saturday   4 :  Usually, it’s on Friday   5 :  Jeu, game 

≠ je, I  6 : malentendu, misunderstanding ≠ mal entendu, 

hardly heard    7 : deaf, sourd ≠ death, mort  8 : bitch, pétasse 

≠ beach, plage  9 : leave, quitter, partir ≠ live, vivre  10 : Ces 

mangeurs de grenouilles sont fous ! 

Conseil Municipal  

 

L 
e 13 décembre 2023, le Conseil Municipal s'est ré-

uni sous la présidence de Monsieur Lionel LA-

COMBE, Maire. Voici le résumé des décisions pri-

ses.  

Les comptes rendus dans leur intégralité sont consultables en 

Mairie. 

 

OBJET : FONDS DE CONCOURS CAB 2023  

Monsieur le Maire indique que la Communauté d’Aggloméra-

tion a attribué dans le cadre du fonds de concours 2023 des 
subventions à notre commune. 

rénovation des sanitaires du groupe scolaire :  32 900 € 

rénovation plancher Salle des Fêtes :          5 200 € 

travaux d’irrigation du terrain de football :      4 500 € 

réfection d’un chauffage bâtiment communal :  3 500 € 

 

OBJET : FERMETURE D'UN POSTE D'ADJOINT 

TECHNIQUE A 30 H  

Prenant en compte l'avis de la CST en date du 17 novembre 

2023, 

Le Maire expose au Conseil municipal, la nécessité de suppri-
mer l’emploi d’adjoint technique service restauration et entre-

tien espaces verts, poste à 30 heures. 

 

OBJET : RIFSEEP MODIFICATION DELIBERATION 

DU 02-02-2022 - 2023_096 

Le conseil municipal après en avoir délibéré, valide à l'unani-

mité la proposition faite de modification de la délibération prise 

le 2 février 2022 portant sur le maintien ou la suppression de 

l’indemnité de fonction et suggestion. 

 

OBJET : RECENSEMENT POPULATION 2024 - 

2023_097 
Le recensement de la population se fera du 18 janvier au 17 

février 2024. 

Un coordonnateur et des agents recenseurs doivent être dési-

gnés. 

Monsieur le Maire propose Mme HADJARI CHAILA Chantal 

comme coordonnatrice. 

Mme DURAND Patricia, Mme LUTZ Ginette et Mme Magali 

ROBERT sont désignées en tant qu’agents recenseurs. 

Le conseil municipal dans sa délibération valide à l'unanimité 

les modalités de mise en place et de rémunération du prochain 

recensement de la population. 
 

OBJET : ASSURANCE CNP 2024 - 2023_098 

Le conseil municipal valide à l’unanimité le renouvellement 

des contrats d’assurance relatifs à la protection sociale des 

agents permettant à la collectivité employeur de s’assurer pour 

les risques demeurant à sa charge : maladie, accident, materni-

té, décès… 

 

OBJET : MOTION DE SOUTIEN DU NOUVEAU PRO-

JET DE DEVIATION DE BEYNAC - 2023_099 

Le conseil municipal de le Fleix, à la majorité des membres 

présents :  
- considère que le nouveau projet d'aménagement global de la 

Vallée de la Dordogne, répond à ces différents objectifs, 

- estime que ces aménagements en faveur des mobilités d'ave-

nir doivent être systématiquement encouragés, 

- considère que leur réalisation permettra d'éviter un inaccepta-

ble gaspillage d'argent public, 
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 apporte dans le cadre de la concertation en cours son plein 

soutien à ce nouveau projet, qui répond pleinement aux besoins 

de la population et du territoire, et qui, à l'instar d'autres projets 

actuellement à l'étude, doit permettre au monde rural de bénéfi-

cier d'infrastructures modernes et bénéfiques, ainsi qu'à l'amé-
lioration du cadre de vie des Périgourdins. 
 

OBJET : MODIFICATION TABLEAU DES EFFECTIFS 

AU 01 JANVIER 2024 - 2023_101 

Prenant en compte les deux décisions suivantes : 
- fermeture d'un poste d'Adjoint technique service restauration 

et entretien espaces verts de 30 heures hebdomadaire, 

- augmentation du temps de travail de + 10% d'un poste d'ad-

joint technique de 25 heures par un poste à 30h19. 

Le conseil municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

valide la modification du tableau des effectifs.  
 

OBJET : CHANGEMENT DE DESTINATION D’UN BA-

TIMENT PUBLIC EN MAISON DES ASSISTANTES MA-

TERNELLES 

Le conseil à l’unanimité valide le projet de création d’une 

MAM en lieu et place de la Maison des Associations. L’Etat, le 

Département et la CAB sont sollicitées pour  des aides financiè-

res. 

 

L 
e 7 Février 2024, le Conseil Municipal s'est réuni 

sous la présidence de Monsieur Lionel LACOMBE, 

Maire. Voici le résumé des décisions prises.  

Les comptes rendus dans leur intégralité sont 

consultables en Mairie. 
 

1) Objet: ZAEnR (bilan de la concertation et arrêt des 

ZAEnR) - 2024_005 

Le conseil municipal, après l'exposé du Maire et après en avoir 

largement délibéré, 

IDENTIFIE les zones d'accélération pour l'implantation d'ins-

tallations terrestres de production d'énergies renouvelables 

(ZAEnR) ainsi que leurs ouvrages connexes : ZAEnR Photovol-

taiques, 
VALIDE les secteurs retenus, 

CHARGE le Maire de notifier la présente délibération : 

 - au référent préfectoral unique de Dordogne, 

 - à la Communauté d'Agglomération Bergeracoise 

 - à l'établissement public en charge de l'établissement 

du Schéma de Cohérence Territoriale. 
 

2) Objet : AVENANT 1 AU LOT 1 MACONNERIE  - 

GROS OEUVRE - 2024_006 

Monsieur le Maire indique que le présent avenant a pour objet 

la création d'une ouverture dans un mur existant. 

Le conseil municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

valide l'avenant 1 du Lot N°1 maçonnerie et autorise le Maire à 

signer les pièces nécessaires à la modification de ce marché. 
 

3) Objet : AVENANT 1 AU LOT N°4 - MENUISERIE ALU 

- 2024_007 

Monsieur le Maire indique que le présent avenant a pour objet 

la suppression du carrossage des embrasures et voussures, et 

des profilés d'étanchéité pliés. 

Le conseil municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité, 
valide l'avenant 1 au lot N°4 menuiserie alu et autorise le Maire 

à signer les pièces nécessaires à la modification de ce marché. 

 

4) Objet : AVENANT 1 - LOT 2 - CHARPENTE BOIS - 

2024_008 

Monsieur le Maire indique que le présent avenant a pour objet 

la suppression de panneaux MDF hydrofuges. 

Le conseil municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

valide l'avenant 1 au lot N°2 charpente bois et autorise le Maire 

à signer les pièces nécessaires à la modification de ce marché. 
 

5) Objet : ACHAT TERRAINS LA VAURE - 2024_009 

Le conseil après en avoir délibéré : 

- émet un avis favorable à l'unanimité pour cette acquisition,  

- autorise le Maire à signer l'acte et à procéder à toutes les dé-

marches nécessaires  à cette acquisistion, 

- désigne Maïtre LAVAL Notaire à La Force pour la réalisation 
de cette acquisition, 

- indique que les frais d'acte notarié seront à la charge de la 

commune. 
 

6) Objet : CONVENTION TRANSPORT SCOLAIRE 

PARTICIPATION COMMUNALE - 2024_010 

Prenant en compte ce regroupement pédagogique, et la partici-

pation des familles sur la base d’un forfait « Navette RPI de 40 

€ ou Navette RPI non ayant droit  de 60 €». 

Le conseil municipal après en avoir délibéré : 

- considérant le regroupement pédagogique RPI avec les com-

munes de Fraisse et Monfaucon, 

- considérant que la convention précédente arrive à échéance, 

- considérant le montant forfaitaire demandé aux familles, 

DECIDE qu'il n'y aura pas de participation financière de la 

commune pour le transport scolaire. 
 

7) Objet : REGIE RECETTE COMMUNALE 

(Modification tarification) - 2024_011 

Le conseil municipal après en avoir délibéré, DECIDE d'inté-

grer dans la rubrique "tarification salles communales et espace 

public" une participation forfaitaire de 10 € par jour d'utilisa-

tion pour les frais de chauffage de la salle de motricité. 
 

8) Objet : DETERMINATION DES TAUX DE PROMO-

TION POUR LES AVANCEMENTS DE GRADE - 

(2024_012) - CREATION D'EMPLOI SUR  AVANCE-

MENT DE GRADE AU 1ER MARS 2024 - (2024_014) 

TABLEAU DES EFFECTIFS AU 1er MARS 2024 -

(2024_015) 

Le conseil municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

DECIDE de : 

- supprimer un grade Adjoint technique et créer un nouveau 

grade d'Adjoint Technique Principal 2ème classe, à compter du 
1er mars 2024, 

- supprimer un grade d'Agent de Maîtrise et créer un nouveau 

grade d'Agent de Maîtrise Principal, à compter du 1er mars 

2024. 

INDIQUE que le tableau des effectifs sera modifié en ce sens. 
 

9) Objet : DELEGUES SIVOS - 2024_013 

Le conseil municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité dési-

gne les délégués suivants : 

Déléguée titulaire : Séverine HIVERT et Déléguée suppléante : 

Nadège COLL 

Délégué titulaire : Andy HORTION et Déléguée suppléante : 

Chloé BARUTHEL 
 

10) Objet : RLPI 

Monsieur le Maire indique que la RLPI (règlementation locale 

de publicité intercommunale) est  mise en place par la Commu-

nauté d'Agglomération de Bergerac, qui en a la compétence. 
 

 



Quiz 

 

Le Fleix 

10ème Quiz Franco-

Britannique 
 

 

Samedi 27 avril 2024 

Salle des Fêtes 
 

18h30 : ACCUEIL autour d’un apéritif servi à table 

Complimentary aperitif for each team at their table 

 

19h15 : DÉBUT DU QUIZ—Participation 3 €/personne 

Le quiz est un jeu de questions/réponses qui se pratique en équi-

pe. Chaque équipe est composée de 6 à 8 personnes : 3/4 franco-

phones et 3/4 anglophones.  

L’équipe gagnante sera récompensée. Team responses to ques-

tions. There will be 6/8 people in each team. : 3/4 French spea-

kers and 3/4 English speakers. Questions will be written in 

French and in English. Prizes for the winning team. 

 

 

 

 

 

 

À l'entracte : BUFFET Franco-Britannique 

 

Chaque participant devra apporter 

un plat salé ou sucré fait maison. 

Each participant should bring a 

homemade savoury or sweet dish.  

Les boissons seront vendues à la 

buvette. Refreshments will be on 

sale at the bar. 

 

-------------------- 

 

INSCRIPTIONS (avant/before le mercredi 17 avril 2024) 

Individual or team reservations seul ou à plusieurs can be made 

(anglophones) : auprès de (francophones) : 

 

Pour Anglophone 

Ann BOND : 05 53 24 55 78 

abondgs@gmail.com 

 

Pour Francophone 

Brigitte CLEMENT : 06 80 28 48 31 

brigitteclement27@gmail.com  
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 Fête de la Rivière 

 

L 
a municipalité a décidé cette année de se tourner 

vers la Dordogne et d’organiser la Fête de la Rivière 

le DIMANCHE 16 JUIN prochain dans le quartier 

du Port, festivité que les communes riveraines pro-

ches organisent déjà en collaboration. 

Le pré-programme s’établit comme suit : 

 

* à partir de 9h30 : exposition rue du Port et des Canons par 

l’association Mémoire du Fleix 

 

* à partir de 10 h :  

- 1ère descente en canoë / paddle St 

Pierre d’Eyraud/Le Fleix (club de 

canoë de Port Ste Foy) 

- promenades en barque entre le pont routier et le Pont du Mi-

gnon (bateliers de Lamonzie) 

 

* à partir de 11 h : mise à l’eau des OFNI (Objets Flottants 

Non Identifiés) depuis la cale de La Vette (concours ouvert à 

tout le monde en souhaitant que Les Fleixois se montrent les 

plus originaux). 

* à partir de 11h45 :  

- verre de l’amitié offert par la municipalité  
 

- repas sur inscription (12 € - friture de poissons / saucisse 

confite / petits pois/tarte aux  pommes) 

 

* à partir de 14h30 :  

- 2ème descente en canoë Saint Pierre d’Eyraud/Le Fleix 

- Joutes sur l’eau avec les communes environnantes et les asso-

ciations fleixoises 
 

Toute la journée, une buvette vous sera proposée par le Comité 

des Fêtes. 
 

Ce programme pourra encore évoluer et la municipalité souhai-

te proposer aux familles fleixoises de venir passer une journée 

festive sur l’eau - ou à côté - dans un quartier qui sera amené à 

se transformer dans les proches années. 

 

Programme sous réserve des autorisations préfectorales. 

Appel à candidatures :  

 

Tentez de remporter 

la victoire dans l’une 

des catégories suivan-

tes : inventivité—

décoration—humour. 

Les embarcations 

devront être fabri-

quées à base de maté-

riaux non polluants. 

Une aventure conviviale, en solo, en couple, en famille, entre 

amis… du moment que ça flotte ! 

Inscriptions : mairie@lefleix.fr ou 05.53.23.52.10. 



Nouveaux Services Au villa-

ge 
 

Artisans, commerçants un espace vous est dédié pour informer 

les Fleixois de tout nouveau service que vous proposez. 
 

Les Jouets de Papa : Remise en état de vos luminaires : 

  
Les Jouets de Papa se proposent désormais de remettre en état 

vos luminaires (appliques, lampes de chevet…), si ils ne corres-

pondent plus à votre goût ou à votre intérieur (Rallongement ou 

changement de couleur de câble), Peinture (selon support).... 

Redonnez vie à vos objets, devenez éco responsables ! 

 

Alliance Aquitaine—Cave du Fleix vous propose un corner 

Epicerie Fine, ou vous pouvez retrouver des producteurs de 

notre région : Gammareix, Maison Guinguet, Plaza (gâteaux aux 

noix), huilerie GID… 

Vous y trouverez de nombreuses idées pour se faire plaisir ou à 
offrir comme des panières, coffrets que nos conseillers de vente 

réaliseront au grès de vos envies !!! » 

 

 

Nouveaux Commerçants au 

Marché 

 

 Monsieur MOUELLO Thierry : Producteur de vins 

 Madame Maître Elisabeth : vente d’objets durables et écolo-

giques 

 

 

Information Commune 

Nouvelle brochure disponible sur demande à l’accueil de la Mai-

rie. (Réalisée par Léa Bouloy stagiaire). 

 

 

Information Eclairage Pu-

blic  

Le Syndicat Départemental d’Electrification 24 intervient en ce 

moment sur la commune en vue de moderniser et supprimer 

quelques éclairages, de façon à réaliser des économies importan-

tes d’énergie  

 

Etat Civil 

 

Naissances :  
 

2 naissances depuis janvier 

BIROT Elya le 21 mars 

 

Mariage :  
 

LAPOUGE Julien et LORENZATO Camil-

le le 24 février 

MOINIER Fabrice et COUTY Françoise le 

23 mars 

 

Décès :  
 

CHIGNÉ Jean-Michel le 16 janvier 

RIVIÈRE René le 28 janvier  

LAGRANGE Veuve MONTEIL Claudine le 24 mars  

3 autres décès  
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Canton Pays de la Force 

 

L 
es conseillers départementaux et leurs suppléants 

assurent des permanences au Fleix salle du Conseil 

Municipal les jeudis de 9h30 à 10h30 aux dates sui-

vantes :  

Le 16 Mai 2024 

 

 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

  

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour vous connecter taper dans votre barre de recherche  : pan-

neaupocket. 

Aller sur le lien suivant : 

panneaupocket sur google play. 

Cliquer sur installer et laissez vous guider. 

Lorsque vous avez accès à la liste taper 24130. 

Vous aurez alors accès au Fleix. 

Cliquez sur le cœur pour le mettre en favori et vous aurez alors 

accès aux informations de la commune. 
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Rappels Concernant les 

Nuisances 

 

Article R13346-31 du Code de la 

Santé Publique.  

 

Le règlement sanitaire départe-

mental limite l’usage d’appareils 

susceptibles de causer une gêne de voisinage pour les travaux 

de bricolage et de jardinage.  

 

Ils peuvent être utilisés uniquement sur les créneaux sui-

vants :  

Les jours ouvrables : 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30  

Les samedis : de 9h à 12h et de 15h à 19h  
Les dimanches : de 10h à 12h. 

 

Réglementation sur l’usage du feu  
L’arrêté Préfectoral 24-2017-07-21-0001 pour la prévention de 

la pollution de l’air et des incendies de forêt.  

 

Brûlage des déchets verts est interdit du 1er mars au 30 sep-

tembre (sous autorisation du 1er octobre au 28 février).  
Le débroussaillement (ou débroussaillage) consiste à limiter 

les risques de propagation d'incendie dans des zones exposées 

en matière d'incendie (en pratique, aux abords des forêts) et 
facilite l'intervention des sapeurs-pompiers.  

 

L'opération consiste à réduire les matières végétales de toute 

nature (herbe, branchage, feuilles...) pouvant prendre feu et de 

propager un incendie aux habitations.  

 

Il peut s'agir par exemple d'élaguer les arbres ou arbustes ou 

d'éliminer des résidus de coupe (branchage, herbe...). 

 

 

Arrêté en faveur de la lut-

te contre la divagation de 

chiens 

 

T 
out chien divaguant sur le territoire public de la com-
mune sera capturé et emmené au chenil communal. 

 

 

Une recherche des propriétaires sera réalisée à l’aide de la puce 

et du fichier ICAD.  

 

La capture sera facturée 75 € par chien. Et la journée sera factu-

rée 25€ dès le premier jour. 

 
Un Printemps coloré 

 

C’est la proposition que vous a fait l’atelier « Décors » en ins-

tallant des animaux et fleurs hauts en couleurs afin de faire ou-

blier l’hiver gris et très humide que nous avons connu. Le recy-

clage étant toujours le mot d’ordre, une nouvelle guirlande 

d’accueil et des nichoirs sont nés, encore merci aux bénévoles 

pour leur enthousiasme et bonnes idées ! 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Nadine Gourdon 

« Les Nouvelles » est le journal municipal 
 

Vous y trouverez les informations concernant les ré-
unions et manifestations, les appels à inscriptions ou à 

participations, les délibérations du Conseil  
Municipal… 

Veuillez les lire attentivement et en prendre bonne 
note ! 

Pensez à consulter le site internet de la commune : 
www.lefleix.fr 

Ainsi que Facebook et Panneaupocket 
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Travaux 

 

 

Lotissement Le Vignoble : les travaux de terrassement sont ralentis par les intempéries 

Nettoyage de la servi-

tude de marchepied 

par les agents 

Bloc sanitaires : "Le Bloc sanitaires de l'école Marie-Claude Serres 

prend des couleurs. Il sera totalement opérationnel pour la rentrée 

2024 !"  

Assainissement : les réalisations en sont à plus de la moitié du projet 

global. ci-dessus : le collecteur et la pompe de relevage de la route 

du Gueynaire 



 

La 3ème édition du Forum des Associations Fleixoises aura lieu 

le  

Samedi 7 septembre, de 14h00 à 18h00 

et changera de lieu pour 2024. La manifestation se déroulera 

désormais sur la Place de la Résistance (Place des Platanes).  
 

 

The Always Young 

 

Q 
ue dire d’autre que MERCI !?  

Merci à toutes ces personnes, venues assister à notre 
tout nouveau spectacle « Attention au départ ».  

 

En effet, le mois de mars a vu l’aboutissement de 8 mois de 

travail, d’heures de répétitions, de création de costumes, d’orga-

nisation, de logistique, de rencontres avec nos partenaires. 

Mais ça en valait la peine car le résultat est à la hauteur de nos 

espérances et surtout de l’investissement de chacun de nous.  

Tous les membres, certains conjoints et chacun dans son domai-

ne, ont mis « la main à la pâte » pour que les spectacles propo-

sés soient une réussite. C’est une troupe soudée qui a eu le plai-

sir de partager avec le public venu très nombreux à chaque re-

présentation. Ce qui représente pas moins de 1000 personnes !!! 

Nous tenons à féliciter nos 3 nouvelles recrues : notre petite 

Lilou, Léna et Anaïs qui ont assuré le show avec nous. Bienve-
nue à elles. 

 

Un grand bravo à nos 3 ex « mini TAY » qui ont intégré la cour 

des grandes avec succès. 

 

Merci à nos couturières qui ont fait, une fois de plus, un travail 

extraordinaire. Merci à Julien, notre technicien son et lumières, 

à William, notre chorégraphe, aux particuliers et commerçants 

qui nous ont apporté une aide financière. 

 

Notre aventure ne s’arrête pas là puisque nous avons été contac-
tés pour nous produire hors des frontières du Fleix !!! Quelle 

fierté ! 

 

Au terme de ces 5 spectacles, et manifestations exceptionnelles 

mises à part, nous aurons une grosse année pour réfléchir à de 

futures idées et créer un nouveau show pour 2026. 

Les Petits Strapontins 

 

L 
e 28 décembre dernier, nous avons eu la chance d'ac-

cueillir, deux danseurs professionnels (Gabin et Do-

rian). Ils ont initié un groupe de jeunes (et moins jeu-

nes) fleixois (es) au hip hop et à la danse contempo-

raine, avec pour finalité, une restitution sur scène devant un 

chaleureux  public .Ces deux jeunes danseurs nous ont égale-

ment offert une performance artistique, créée par leurs soins, 

sur le thème de l'amour, un moment riche en émotion pour tous. 

Le 9 juin prochain nous serons sur le pont pour vous accueillir 
à la Promenade des Arts", celle- ci se tiendra dans le quartier de 

"l'ancien Fleix", sur l'ensemble de la journée. Peintres, photo-

graphes, sculpteurs, artistes de divers horizons seront présents, 

si certains d'entre vous souhaitez les rejoindre, faites vous 

connaitre (lespetitsstrapontins@gmail.com). 

 

 

Comité des Fêtes 

 

L 
e Comité a tenu son Assemblée Générale le Diman-

che 24 Mars en présence de ses nombreux adhérents.  
La veille le Comité organisait la soirée des Always 

qui nous proposaient un magnifique spectacle. 

 

Lors de l’Assemblée Générale le calendrier des festivités était 

présenté aux bénévoles présents dont voici le détail :  

 

Mai 2024 : Le mercredi 1er : Randonnées Marche trail Vtt et 

repas omelette à l’aillet, le dimanche 19 : Vide grenier du prin-

temps et floralies 

Juin 2024 : le 16 : Participation à la Fête de la rivière (buvette) 

Juillet 2024 : Le samedi 6 : Repas grillades place des platanes 
Août 2024 : Les 3 4 et 5 : Fête du village  

Septembre : Le 7 forum des associations 

Septembre : Le 8 Vide grenier de la rentrée  

Décembre : Les 30/11 et 1/12 : Marché de Noël, le 31 Réveil-

lon Saint Sylvestre  

 

Pour le 1er Mai  

 

RANDONNÉES PÉDESTRES : Circuits de 8/9 et 15 Km : 5 € 

TRAIL : Circuits de 15, 24 et 35 Km :5 € 

RANDONNÉES VTT : Circuits de 25, 35 et 50 Km : 8 € 

 
Inscription à partir de 7h30, départ libre de 8h à 9h 

 

Repas Omelette à l’Aillet : 17 € - Enfant de 7 à 12 ans : 8 € 

 

Apéritif - Omelette à l’Aillet – Jambon braisé – Haricots couen-

nes - Fromage - Fraise chantilly - Café et vin compris. Ne pas 

oublier son couvert. 

 

Animation musicale : Léon Mougin (smoking tropical) 

 

Réservation au 06 26 14 92 70. 
 

A consommer sur place omelette aillet et verre de vin  5€. 

 

Pour le 19 mai réservation brocante 06 09 83 68 77. 

 

Si des personnes souhaitent rejoindre le Comité contacter soit le 

06 09 83 68 77 ou le 06 26 14 92 70 ou RDV le 30 Avril pour 

la mise en place de la manifestation du 1er mai. 
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SAMEDI  7 SEPTEMBRE  2024 

14h00 – 18h00 

mailto:lespetitsstrapontins@gmail.com
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  La chronique des Anciens 

Combattants 

 

L 
'Assemblée Générale de notre Association s'est tenue 

le 20 janvier dernier à 15h00 à la Salle René Chauvin 

au Fleix. Une modification interne au Bureau est in-

tervenue.  

 

A sa demande Marius Sageaux quitte le poste de Secrétaire et 

conserve uniquement le poste de Vice-Président. La fonction de 

Secrétaire est attribuée à Guy Denoix en plus de son titre de 

Trésorier.  

 

Le changement n'a pas été soumis au vote des adhérents 

présents. Une réunion du Bureau fin mars ou début avril déter-
minera si l'organisation actuelle peut statutairement fonctionner 

jusqu'à l'Assemblée Générale 2025. 

 

 

 

Le 6 mars, avec 2 Drapeaux, nous avons accompagné Pierre 

Pasutto au Cimetière de  Saint  Antoine de  Breuilh.  Pierre 

Pasutto était Porte-Drapeau. Il répondait toujours présent aux 

sollicitations de la Section du Fleix, tant pour les cérémonies 
officielles que pour les obsèques d'Anciens Combattants. Nous 

renouvelons ici nos sincères condoléances à sa famille. 

 

Nous serons présents le 8 mai aux Cérémonies de la fin de la 

Seconde Guerre Mondiale en Europe. Nous comptons sur votre 

présence nombreuse qui, si elle est l'Hommage à la Mémoire de 

Celles et Ceux qui sont morts pour que nous vivions libres, elle 

montre notre détermination individuelle et collective, par ces 

temps troublés, à faire ce qu'il faudrait pour que nous le res-

tions.  

 

La Section organise en suivant son repas traditonnel à la salle 
des Fêtes du Fleix. Nous l'ouvrons à tous. Le menu sera diffusé 

début avril. Le prix est fixé à 29 € pour les Adhérents et 33 € 

pour les Non Adhérents. Le paiement s'effectue à la réservation 

exclusivement par chèque et il n'y aura pas de remboursement. 

En revanche, en cas d'impossibilité de dernière minute si vous 

prévenez vous pouvez faire retirer votre repas à la salle des 

fêtes entre 16h et 16h30. 

 

 

La boule Fleixoise 

 

D 
imanche 3 mars 2024 s'est déroulé notre 1er 
concours U.F.O.L.E.P. de la saison 2024 à 

la mémoire de Jean-Claude Nolot, licencié à La 

Boule Fleixoise. 

 

33 triplettes ont participé, 

le trophée a été gagné par 

Nathalie Pigeon, Laurent 

Jalibat et Lionel Doumont 

(de notre club).qui ont of-

fert le trophée au club. 

 
 

 

 

 
gagnants du B : 

 

Cocconi Corinne et 

Patrice, Pouget Benoît, 

(Port Ste Foy) 

 

 

 

 

 

 

 

Gagnants du C :  

 

Cesarini Anthony, Mondin 
Christophe et Perreau Frédéric, 

(Port Ste Foy) 

 

 

 

 

 

 

P r o c h a i n  c o n c o u r s 

U.F.O.L.E.P. Lundi 1er Avril 2024 en triplette 

Les lundis entraînement de pétanque vers 14h 
Les vendredis concours à la mêlée, inscription à partir de 

13h45, jet du but 14h30. 

Bienvenue à tous 

Nouveaux horaires d’ouverture 
 

MAIRIE   
 

Lundi :  9h00 – 12h00 13h30 – 17h00 
Mardi :  9h00 – 12h00 13h30 – 18h30 
Mercredi :  9h00 – 12h00 13h30 – 17h15 
Jeudi :  9h00 – 12h00 13h30 – 17h15 
Vendredi :  9h00 – 12h00 13h30 – 17h00 

 

 AGENCE POSTALE : 
 

Lundi :  9h00 – 12h00 13h30 – 17h00 
Mardi :  9h15 – 12h00 13h30 – 18h15 
Mercredi :  9h15 – 12h00 13h30 – 17h00 
Jeudi :  9h15 – 12h00 13h30 – 17h00 
Vendredi :  9h15 – 12h00 13h30 – 16h45 
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Comité de Jumelage fleixois 

 

L 
e Comité de jumelage fleixois a débuté l’année 2024 

en se réunissant le vendredi 19 janvier autour de la 

galette des rois, un moment de convivialité et de joie 

après une année 2023 riche d’événements (plusieurs 

vides greniers, thés dansants, etc…) et sans oublier la venue de 

nos amis de Bretagne !! 

 

L’année 2024, a également débuté le Dimanche 04 février par 

un Thé dansant, réunissant plus de 190 danseurs dans une am-
biance formidable. 

 

 

 

Cette manifestation sera suivie de plusieurs autres évène-

ments : 

 

 

Samedi 06 avril, Soirée Théâtre à la salle des Fêtes 

Dimanche 07 avril, Thé dansant 

Dimanche 23 juin, Vide Grenier 

Dimanche 14 juillet, Vide Grenier 

Dimanche 22 septembre, Salon des Collectionneurs 

 

 

Les membres du Comité de jumelage partiront en bus du 08 mai 

au 13 mai rendre visite à nos amis de Langoat, séjour très atten-

du de tous où nous nous retrouverons pour encore et encore dé-

couvrir leur magnifique région et déguster leurs délicieuses crê-

pes sucrées salées.  

 
Nous rappelons que toutes les manifestations organisées servent 

à financer le voyage et également une année sur deux à les rece-

voir chez nous. 

 

Enfin, le bureau du Comité est actuellement en train de finaliser 

l’achat de polos à rayures bleu et blanc avec le logo du comité 

rappelant aussi la Dordogne et la Bretagne, normalement, tous 

les membres en seront équipés au printemps. 

 

Le Comité de Jumelage Fleixois vous attend nombreux à ses 

manifestations 2024 et rappelle que tous et toutes sont les 

bienvenus au sein de notre association  

  
Boucherie Murat  

Vainqueur du Meilleur Pâté de Dor-

dogne 

 

Les Nouvelles : Depuis combien de temps êtes-vous installé au 

Fleix dans un des commerces essentiels à notre commune : 

Boucherie, charcuterie, traiteur ?  

 

Olivier Murat : Ça fera 7 ans au mois d'août, précédemment 
employé, j'ai eu cette opportunité de m'installer au Fleix.  

 

Les Nouvelles : Combien d'employés et d'apprentis avez-vous 

et la transmission de votre métier est-elle importante pour 

vous ?  

 

Olivier Murat : J'ai 1 employé et 2 apprentis (en 7 ans j'ai for-

mé 7 CAP) .Transmettre les métiers avec de bons produits à 

travailler dans un terroir riche est important pour moi. 

Je ne travaille qu'avec des éleveurs locaux, pas d'intermédiaire, 

ce qui permet une rémunération juste pour l'éleveur et d'avoir 

des viandes de qualité. 
 

Les Nouvelles : Fabriquez-vous tous les produits en vente dans 

votre commerce ?  

 

Olivier Murat : A 80% les produits sont fabriqués « maison », 

pour le reste j'ai des fournisseurs artisanaux locaux et/ou  régio-

naux mais toujours des produits de qualité. 

 

Les Nouvelles : Vous venez de remporter un prix pour votre 

« pâté de papi », les concours sont-ils une manière de faire re-

connaître la qualité de votre travail  ? 
 

Olivier Murat : Nous faisons les concours dans le département 

quand on nous le propose, c'est une occasion d'évaluer les pro-

duits que je fabrique avec mon équipe, de les améliorer, de ce 

remettre en question, c'est une stimulation. J'ai aussi eu un prix 

précédemment pour le boudin et les planches apéritives. 

 

Les Nouvelles : Que peut-on vous souhaitez pour l'avenir ?  

 

Olivier Murat : Continuer à être au Fleix et garder une belle 

dynamique. 

 

Propos recueillis par Chantal Hadjari 
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Je me suis installé au Fleix 
 

 

 

Mark Fitzpatrick 

 

 

professeurmarkfitzpa-

trick@gmail.com 

www.thehedgeschool.pro 

 

 

 

 

Ecrivain, éditeur et fondateur de l’Ecole Buissonnière 

(The Hedge School) 

 

Nouvelles : Comment un écrivain irlandais décide-t-il un 

jour de s’installer dans une propriété fleixoise vieille de 

plus de 300 ans ? 
 

Mark Fitzpatrick : C’est grâce à la Covid 19… et à Laure, 

mon épouse ! En 2020, nous habitions Paris. En appartement 

avec nos deux enfants, la vie devenait compliquée et difficile. 

Moi, j’étais enseignant en lycée bilingue, et Laure travaillait 

déjà comme traductrice en free-lance, dans le domaine de 

l’entreprise. Donc nous sommes venus nous installer dans une 

petite maison de famille à Saint André et Appelles, chercher le 

grand air et la verdure pour nous et les enfants, n’en pouvant 

plus de notre vie cloîtrée entre quatre murs. Nous nous y som-

mes beaucoup plu et lorsque l’activité a repris son cours nor-

malement, nous n’avions plus envie de rejoindre la capitale. 
J’ai continué de donner des cours à Paris en me déplaçant tou-

tes les semaines, mais cela devenait fatiguant et coûteux. Aus-

si, j’ai décidé de créer mon propre emploi autour de ma pas-

sion : la langue et l’écriture, en anglais et en français, bien 

sûr ! Et nous avons trouvé cet ensemble de vieilles bâtisses 

qui nous a plu de suite et permettait à l’oncle de Laure d’em-

ménager comme voisin. 

 

Tout cela suppose qu’il y avait eu auparavant un attrait du 

jeune irlandais pour la France ? 

 
Mark : Oui ! C’est à l’âge de 8 ans que j’ai eu mon coup de 

foudre pour la culture française… Mon père était enseignant et 

chercheur universitaire. Tous les 7 ans, il pouvait prendre une 

année sabbatique et partir travailler dans une université étran-

gère en emmenant toute la famille. C’est ainsi que je suis né 

en Australie, et que 7 ans plus tard, j’ai passé un an dans un 

petit village près de Toulouse. C’était une classe unique du CP 

au CM2. Nous étions perçus comme des extra-terrestres, mais 

avons été très bien accueillis. J’y ai appris le français. J’étais 

un grand lecteur et j’ai dévoré par la suite énormément de 

classiques et de romans d’aventures en français. C’est ainsi 

que je me suis rêvé une vie d’écrivain irlandais vivant à Paris 
dans une chambre de bonne, façon Hemingway… Et c’est 

arrivé ! Avec la notoriété en moins, il faut l’avouer (rires). 

Pour subvenir à mon existence, je travaillais dans une librairie 

franco-américaine. Je m’occupais du rayon en langue anglaise, 

et Laure, du rayon en français. Puis j’ai passé une agrégation 

d’anglais pour enseigner, concours franco-français très diffici-

le à obtenir pour les étrangers, même s’ils sont anglophones. 

Puis un master avec une thèse sur les apports et échanges croi-

sés entre les littératures française et anglo-saxonne… C’est là 

qu’on voit que la France a toujours été bien plus ouverte aux 

différentes cultures du monde que ne l’ont été l’Angleterre ou 
les Etats-Unis. 

 Et ces nouvelles activités au Fleix, en quoi consistent-

elles ? 

 

Mark : C’est le prolongement de tout ce que j’ai pu faire jus-

qu’ici. J’ai créé ma maison l’édition, The Hidden Library. J’ai 
publié un premier roman Unreal City, bientôt disponible en 

français. Je continue bien sûr d’écrire, mais je veux publier 

d’autres auteurs et autrices, que ce soit en anglais ou en fran-

çais, et j’ai mon réseau de distribution. Grâce aux technolo-

gies, on n’est plus aujourd’hui obligé de signer chez les ma-

jors qui ne visent pas moins de 50 000 exemplaires. 

Côté Ecole Buissonnière, je propose des cours collectifs d’an-

glais qui passent par le jeu, le débat, le théâtre, la littérature, la 

poésie. Je m’adresse à un public scolaire, professionnel (le 

tourisme notamment), ou tous profils pour le plaisir d’être à 

l’aise avec la langue anglaise. Et inversement également pour 

les anglophones qui veulent progresser en français ! Le maître 
mot est que cela reste ludique et abordable. Je peux aussi pro-

poser des cours individuels et sur mesure si des personnes sont 

intéressées par une autre formule. 

 

Merci Mark pour cet entretien, toutes vos coordonnées 

sont disponibles ci-dessus et tous nos vœux pour vos activi-

tés. On vous retrouve, bien sûr, le 27 avril, à l’occasion du 

Quiz franco-britannique ! 

 

 

Propos recueillis par Claude Becquet 
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Collectif Art et Sol 

Journées Européennes des Métiers d’Art 

L 
a Briqueterie Durand, le collectif Art et Sol, et les 

Journées Européennes des Métiers d’Art,  

3 bonnes raisons pour se rendre à la Malevieille les 6 

et 7 avril prochains 
 

La Briqueterie Durand, un lieu chargé d’histoire 
 

Le site pourvoyeur d’argile a été utilisé dès l’époque romaine, 

mais c’est en 1936 que le grand-père de Jean-Pierre Durand lui 

donne l’apparence qu’on lui connaît aujourd’hui. Il existait jus-

qu’alors 7 tuileries au Fleix, mais l’électrification et la moderni-

sation des lieux conduira rapidement à la disparition des petites 

unités qui ne résistent pas à « l’industrialisation », à son échelle, 

du process. Pendant la seconde guerre mondiale, la briqueterie 
devient un QG d’intendance de la Résistance qui peut fournir de 

la poudre habituellement utilisée 

pour les carrières, détournée dans 

le dynamitage d’infrastructures 

afin de nuire à l’occupant. Les 

nombreux recoins des bâtiments 

permettront de planquer des ar-

mes… Après la guerre, c’est l’âge 

d’or de la briqueterie car il y aura 

tout à reconstruire. Mais il faudra 

aussi bâtir pour les populations du 

Nord ou de l’Est, arrivés en zone 
libre au début de la guerre et qui ne 

repartiront pas, séduits par le Sud-

Ouest. Ce sont aussi de nombreu-

ses constructions pour les résiden-

ces secondaires, autour du Bassin 

d’Arcachon notamment, qui fourni-

ront des débouchés. En 1988 , la 

briqueterie produit 100 T / Jour de 

briques avec 18 employés. La Loi 

Fabius de 1987 met un frein à l’es-

sor des entreprises artisanales de 
cette taille car les investisseurs sont 

désormais plus attirés par les placements boursiers que par l’in-

dustrie locale. La Loi Voynet de 1999 mettra le coup de massue 

final avec l’instauration d’une taxe sur les carrières que seuls les 

gros industriels pourront supporter. Jean-Pierre Durand et son 

épouse Brigitte ont donné à partir de 1990 une orientation patri-

moniale à leurs produits pour la restauration de châteaux, de 

bâtiments anciens, ce qui a permis de maintenir la briqueterie en 

fonctionnement (carrelages de l’abbaye du Mont St Michel, tui-

les du Château d’If… et bien d’autres) La dernière commande 

fut la reproduction des briques du temple du Fleix. Mais au mo-

ment de la retraite, la suite n’a pu être assurée. En cause, notam-
ment, la flambée du coût du gaz qui a mis un frein aux projets de 

reprise. 
 

Une continuité avec le collectif Art et Sol 
Après l’arrêt des fours de la Briqueterie, pour continuer à faire 

vivre les lieux, les époux Durand proposent des locaux profes-

sionnels, des ateliers, des boxes… Eva Galineau, mosaïste d’ art, 

et Robin Diana, designer, viennent s’y installer en avril 2022 

(Voir les Nouvelles n°47).  
 

Tous les quatre, ils dirigent maintenant en collégiale le Collectif 

Art et Sol dont l’objectif est de sauvegarder, développer et pro-

mouvoir l’artisanat de la Briqueterie qui englobe également 

actuellement un apiculteur, un atelier céramiste (animé par Bri-

gitte Durand), un thérapeute, un chaudronnier forgeron d’art, un 

artisan restaurateur en matériaux antiques.  

Un four est remis en marche par intermittence pour les cuissons 

des tessons de mosaïque, pour les poteries de l’atelier ainsi que 

pour d’autres artisans qui amènent leurs pièces pour la cuisson. 

Un projet d’installation de panneaux solaires sur les toits est 

également à l’étude. Il assurerait la longévité des bâtiments qui 
constituent un patrimoine vivant et industriel, et permettrait une 

autonomie énergétique (hors fours).  

 

Un évènement, les Journées Européennes des Métiers d’Art 

 

A l’occasion de ces deux journées exceptionnelles dédiées à 

l’artisanat d’art, la Briqueterie ouvrira ses portes pour vous 

inviter à (re)découvrir l’artisanat d’art, des gestes précis qui le 

façonnent aux objets finis qui en découlent. Au cœur d’une 

entreprise du Patrimoine Vivant, découvrez l’univers captivant 

des artisans d’art et leur savoir-faire ancestraux qui célèbrent 

l’art et la poésie dans le banal et les objets du quotidien. 
  

Au programme, une variété d’activités cap-

tivantes vous attend avec une exposition-

vente de 16 artisans d’art. Céramique, ma-

roquinerie, création de bijoux, mosaïque… 

Un bel éventail de métiers et de matières. 

 

1/ Des démonstrations de savoir-faire : 

tournage sur bois, mosaïque, ébénisterie… 

L’occasion de découvrir des techniques et 

des savoir-faire qui ont traversé les généra-
tions. 
 

2 /  Visite guidée de la Briqueterie. Décou-

vrez les coulisses de cette entreprise du 

Patrimoine Vivant désormais à l’arrêt et qui 
a pourtant conservé toutes ses lignes de 

productions en place. 
 

3/ Des ateliers jeune public thématisés : 

l’occasion de découvrir les métiers de 
mains ! 
 

4/  Rencontres avec les artisans. Echangez 

avec les artisans, découvrez leurs histoires, 
leurs inspirations et les défis qu'ils relèvent au quotidien 

pour préserver et enrichir notre patrimoine artisanal. 
 

5/ Et d’autres jolies surprises. 

 
Les Journées Européennes des Métiers d’Art sont pensées pour 

tous : amateur d'Histoire ; passionné d'artisanat ou tout simple-

ment curieux.  Elles sont consacrées à une expérience immersi-

ve au cœur des métiers d’art et du patrimoine vivant de notre 

territoire. 

 

 

Programme complet : 

metiersdart-grandbergeracois/JEMA / 

 

 

Infos pratiques : 
Entrée libre et gratuite. 

Samedi 6 avril : 10h-18h 

Dimanche 7 avril : 10h-17h 

Restauration sur place.  
 

 

 

Claude Becquet et le collectif Art et Sol  
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